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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Décembre 2021 

A. COORDONNEES DU MAITRE 5Ωh¦±w!DE 

Communauté de communes du Pays de Barr 

57 rue de la Kirneck 

67142 Barr 

Tél. +33 (0)3 88 06 74 30 

B. OBJET DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE DU PLUi 

Le tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ όt[¦ƛ ) du Pays de BarrΣ ŎƻǳǾǊŀƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 20 communes, 

a été approuvé le 17 décembre 2019. La présente modification simplifiée n°1 constitue la première 

procédure visant à faire évoluer le PLUi. 

Cette procédure de modification simplifiée porte sur deux points principaux : 

- la ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩŜǊǊŜǳǊǎ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜǎ, 

- des ajustements mineurs concernant le règlement écrit et graphique (plans de zonage). 

Les explications relatives à ces points sont détaillées ci-après. 

C. PROCEDURE ET MISE EN OEUVRE 

Le présent dossier est réalisé dans le caŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ .ŀǊǊ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ мт ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмфΦ 

1. Choix de la procédure 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ .ŀǊǊ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ t[¦ƛΣ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ 17.12.2019.  

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƴƻǘƛŎŜ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛǾŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŜȄǇƻǎŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴu de la modification simplifiée n°1 du 

t[¦ƛ Ŝǘ ŘΩŜƴ ƧǳǎǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƳƻǘƛǾŀǘƛƻƴǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ destinée à être annexée, après approbation, au rapport 

ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝǘ Ƴodifie. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмро-ос Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳe, la procédure de modification peut être 

mise en oeuvre car la Communauté de Communes du Pays de Barr ƴΩŜƴǾƛǎŀƎŜ Υ 

- bƛ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

durables , 

- Ni de réduire une espace boisé classé, une zone agricole ou naturelle et forestière, 

- Ni de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 

des paysages ou des milieux naturels, ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł induire de graves risques 

de nuisance. Enfin, cette modification ne comporte pas de graves risques de nuisance. 
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- Ni d'ouvrir à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a 

pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de 

la part de la Commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale 

compétent, directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмро-пр Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ pour effet : 

- de majorer de plus de 20% les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 

ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴsemble des règles du plan, 

- de diminuer ces possibilités de construire, 

- ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩune zone urbaine ou à urbaniser. 

Iƭ ǇŜǳǘΣ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ aŀƛǊŜ ƻǳ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΣ şǘǊŜ ŀŘƻǇǘŞ ǎŜƭƻƴ une 

procédure simplifiée. 

Dans le cŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŀǇǇƻǊǘŞǎ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ƴƛ ǳƴŜ ƳŀƧƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ нл҈ ŘŜǎ 

ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ƴƛ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎΣ ƴƛ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ 

urbaine ou à urbaniser. 

La modification peut donc être menée Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ. 

De fait, par Arrêté du 30 juin 2021, M. le Président de la Communauté de Communes du Pays de Barr 

a engagé la procédure de modification simplifiée ƴϲм Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΣ 

ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мро-пр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƛƎǳǊŜΣ ǳƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǉǳƛǎŜΣ ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ 

ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Şǘŀƴǘ ŘŞǾƻƭǳŜ ŀǳ tǊŞsident. 

 

2. Déroulement de la procédure de modification simplifiée 

Les étapes qui jalonnent la procédure de modification simplifiée du PLUi sont  : 

- [ΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ ол Ƨǳƛƴ нлнм όŘŞŎƛǎƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 

Communes engageant la procédure) ; 

 

- ƭŀ bƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŀǳ tŜǊǎƻƴƴŜǎ tǳōƭƛǉǳŜǎ !ǎǎƻŎƛŞŜǎ όtt!ύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ aw!Ŝ ƭŜ ол Ƨǳƛƴ 

2021 ; 

 

- la notification notifié, avant le début de la mise à disposition du public, au Préfet, au Président 

du Conseil Régional, au Président du Conseil Départemental, au Maire de la Commune 

ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ŜǘΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ŀǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мон-7 

ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмон-ф Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

- la mise à disposition du public : le projet de modification, l'exposé de ses motifs et, le cas 

échéant, les avis émis par les personnes publiques associées a été  mis à disposition pendant 

un mois entre le 1er septembre et le 1er octobre 2021 dans des conditions lui permettant de 

formuler ses observations. Ces observations sont enregistrées et conservées. Les modalités de 
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ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻƴǘ  Ŧŀƛǘ  ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ƭŜ у 

décembre 2020 , qui a été portée à la connaissance du public au moins huit jours avant le 

début de cette mise à disposition ; 

- la mise à disposition du dossier contenant la Notice Explicative ainsi que les avis exprimés par 

les PPA était consultable : 

o sur le site Internet de la CCPB 

o dans les Mairies des 20 communes membres 

o au siège de la CCPB 

 

- [ΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ Υ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŀǇǇƻǊǘ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des points de modifications et les extraits des pièces du PLUi concernés par ces modifications. 

 

D. PRESENTATION DES POINTS DE MODIFICATION ET 

EXTRAITS DES PIECES DU PLUi CONCERNES PAR CES 

MODIFICATIONS 

Le PLUi du Pays de Barr, couvrant ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ нл ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŜ мт ŘŞŎŜƳōǊŜ 2019. La 

présente modification simplifiée n°1 constitue la première procédure visant à faire évoluer le PLUi. 

1. Erreurs matérielles 

1.1. Légende du cartouche des plans de zonage (règlement graphique) 

Présentation, explications, justifications 

Une trame graphique spécifique, dessinée au plan de zonage, délimite le secteur AOC inconstructible 

Řǳ {/ƻ¢ Řǳ tƛŞƳƻƴǘ ŘŜǎ ±ƻǎƎŜǎΦ 9ƭƭŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ t!55 

ζtǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǾƛǘƛŎƻƭŜ η, de préserver la terre 

agricole comme ressource. Cette trame renvoit à une disposition réglementaire spécifique, applicable 

à toutes les zones, figure au règlement écrit (article 2 alinéa 15) autorisant des particulatités pour les 

exploitations existantes. 

La mention de cette trame graphique, correspondant au périmètre AOC à la légende du règlement 

graphique et au règlement écrit Ŝǎǘ ƛƴŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳ 

périmètre AOC inconstructible ou au périmètre AOC INAO. 

Par conséquent, une rectification est apportée à la légende des cartouches des plans de zonage au 

1/2000e et au 1/5000e afin de préciser que le secteur AOC du SCoT est inconstructible. Cette précision 

est également faite au règlement écrit, Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŀƭƛƴŞŀ мр Řes dispositions applicables à toutes les 

zones. 
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Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne tous les plans de zonage au 1/2000e et au 1/5000e et la pièce n°4.1 

« Règlement écrit » à la page 16 (cf. extraits suivants). 
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Extrait de la légende des plans de zonage 
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Extrait du règlement écrit p.16 
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1.2. Numéro du plan de zonage (règlement graphique) au 1/2000e de Dambach-la-Ville 

Présentation, explications, justifications 

Le cartouche du plan de zonage n°22 au 1/2000e de Dambach-la-Ville est estampillé n°21 et le cadarge 

Řǳ Ǉƭŀƴ ƛƴŘƛǉǳŞ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ Řǳ Ǉƭŀƴ ƴϲнмΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǊŜŎǘƛŦƛŞŜ Ŝƴ ŀǇǇƻǎŀƴǘ ƭŜ 

bon numéro de plan et le cadrage respectif. 

Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne le plan de zonage n°22 au 1/2000e (cf. extrait suivant). 

Ce numéro du plan 22 est susceptible de changer suite au recadrage des plans de zonage au 1/2000e 

et 1/5000e. 

Les numéros des plans de zonage (règlement graphique) sont susceptibles de changer suite au 

recadrage des plans de zonage au 1/2000e et au 1/5000e. 

Cartouche extrait des plans de zonage 
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1.3. !ƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ȊƻƴŜ ¦9κ¦! Ł 9ǇŦƛƎ (règlement graphique) 

Présentation, explications, justifications 

Une requête portant sur le reclassement de la parcelle n°131 (accès au parking du restaurant classé en 

zone UA) de la zone UE en zone UA avait été formulée à l'enquête publique (demande n° R1Ep). La 

ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŀvait émis un avis favorable au déplacement de la limite de zonage afin 

ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ ȊƻƴŜ ¦!Φ /Ŝǘ ŀǾƛǎ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ validé par le Conseil Communautaire. 

La rectification de la limite de zones UA/UE a été omise au PLUi approuvé et relève de l'erreur 

ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ donc de rectifier cet oubli. 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne les plans de zonage n°19 au 1/2000e et n°32 au 1/5000e (cf. extraits 

suivants). 

Les numéros des plans de zonage (règlement graphique) sont susceptibles de changer suite au 

recadrage des plans de zonage au 1/2000e et au 1/5000e. 

 

Extraits du plan de zonage 

 

 

  

Accusé de réception en préfecture
067-200034270-20220404-DE-2022-01-011-DE
Date de télétransmission : 04/04/2022
Date de réception préfecture : 04/04/2022



 - 10 - 

 

PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

1.4. {ǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ réservés (règlement graphique) 

¶ Andlau : emplacements réservés AND 10, 14, 15, 22 et 25 

Présentation, explications, justifications 

{ǳƛǘŜ Ł ǳƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ qui avait été demandé 

par les Personnes PubliquŜǎ !ǎǎƻŎƛŞŜǎ όtt!ύ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ t[¦ƛ du 26.02.2019, la réserve foncière, 

zone IIAU, du Littweg à Andlau à été reclassée en zone naturelle « N » au PLUi approuvé le 17.12.2019. 

 

 

 

Par conséquent les emplacements réservés AND 10, 15, 25, destinés à préserver de la construction les 

terrains identifiés comme nécessaires aux besoins de la puissance publique (aménagement, 

ŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛŜΣ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴΧύΣ ƴΩƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƭƛŜǳ ŘΩşǘǊŜ ƳŀƛƴǘŜƴǳǎ et devaient être supprimés au 

PLUi. [ŜǳǊ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ǊŜƭŝǾŜ ŘΩune erǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ ǉǳƛ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŘΩşǘǊŜ ǊŜŎǘƛŦƛŞŜΦ 

Il en est de même pour les emplacements réservés AND 14 et 22 (aménagement de carrefour et de 

pan coupé) qui auraient dûs être supprimés conformément à la volonté de la collectivité. 

La suppression de ces 5 emplacements réservés ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ƴŘƭŀǳ implique quΩƛƭǎ soient 

renumérotés (dans la liste des emplacements réservés et au règlement graphique / plan de zonage), 

passant ainsi de 25 emplacements réservés à 20. 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Traduction dans le PLUi 

Ces points de modification concernent la pièce n°4.2 « Règlement graphique » avec les plans de zonage 

n° au 1/2000e et n° au 1/5000e et la page 1 de la pièce n°5 « Liste des emplacements réservés » (cf. 

extraits suivants). 

Les numéros des plans de zonage (règlement graphique) sont susceptibles de changer suite au 

recadrage des plans de zonage au 1/2000e et au 1/5000e. 

 

Extrait du plan de zonage 

 

  

Accusé de réception en préfecture
067-200034270-20220404-DE-2022-01-011-DE
Date de télétransmission : 04/04/2022
Date de réception préfecture : 04/04/2022



 - 12 - 

 

PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait du plan de zonage 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait de la liste des emplacements réservés p.1 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

¶ Barr : emplacement réservé BAR 09 

Présentation, explications, justifications 

La zone IINA, aux lieux-dits de Maerzenberg et de Bubenbach, inscrite au POS de la commune de Barr 

a été supprimée dans le PLUi du Pays de Barr et reclassée en zone agricole inconstructible (Aa). 

La desserte de cette réserve foncière devait se faire essentiellement par le chemin de Bubenbach au 

Sud de la zone. LΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ .!w лф όancien !мс ŀǳ th{ύΣ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ 

du chemin du Bubenbach Τ ƛƭ ƴΩŀ Ǉƭǳǎ ƭƛŜǳ ŘΩşǘǊŜΦ {ƻƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭΩŜǊǊŜǳǊ 

matérielle qui doit être rectifiée. Il est donc supprimé. 

Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne la pièce n°4.2 « Règlement graphique » avec les plans de zonage 

n°5 au 1/2000e et n°24 au 1/5000e et la page 2 de la pièce n°5 « Liste des emplacements réservés » (cf. 

extraits suivants). 

Les numéros des plans de zonage (règlement graphique) sont susceptibles de changer suite au 

recadrage des plans de zonage au 1/2000e et au 1/5000e. 

 

Extrait du plan de zonage 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait de la liste des emplacements réservés p.2 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

¶ Gertwiller : emplacement réservé GER 24 

Présentation, explications, justifications 

Une erreur matérielle est survenue ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ. Elle porte sur ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ, 

au dossier approuvé, ŘΩǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ D9w нпΣ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ accès au Nord 

de la zone à urbanisation future IAU à partir de la rue Herrenhausen. /Ŝ ǇŀǊǘƛ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ, ayant 

été écarté par la collectivitéΣ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ D9w нп ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ǎǳǇǇǊƛƳŞ Řŀƴǎ ƭŜ zonage du PLUi 

arrêté. Sa réapparition au ȊƻƴŀƎŜ Řǳ t[¦ƛ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭΩŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǊŜŎǘƛŦƛŞŜΦ 

 

Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne la pièce n°4.2 « Règlement graphique » avec les plans de zonage 

n°6 au 1/2000e et n°24 au 1/5000e et la page 8 de la pièce n°5 « Liste des emplacements réservés » (cf. 

extraits suivants). 

Les numéros des plans de zonage (règlement graphique) sont susceptibles de changer suite au 

recadrage des plans de zonage au 1/2000e et au 1/5000e. 

Extrait du plan de zonage modifié 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait de la liste des emplacements réservés p.8 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

1.5. Réduction ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ όǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜύ 

¶ Dambach-la-Ville : emplacements réservés DAM 06 et 08 

Présentation, explications, justifications 

[ΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊǳŜǎ aŀȅƳŀǘǘ et du Dieffenthal est matérialisée au plan de zonage par les 

ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛŦǎ 5!a лс Ŝǘ 5!a луΦ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜ мл ƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǘŜ Ł у ƳŝǘǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ 

en cohérence avec les emprises des voiries environnantes. 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜǳȄ ŜǊǊŜǳǊǎ ŘŜ ŦǊŀǇǇŜ sont également corrigées dans la désignation des emplacements 

réservés DAM 04 et DAM 07 dans la liste des emplacements réservés. 

Traduction dans le PLUi 

Ces points de modification concernent la pièce n°4.2 « Règlement graphique » avec les plans de zonage 

n°21 au 1/2000e et n°34 au 1/5000e et la page 5 de la pièce n°5 « Liste des emplacements réservés » 

(cf. extraits suivants). 

Les numéros des plans de zonage (règlement graphique) sont susceptibles de changer suite au 

recadrage des plans de zonage au 1/2000e et au 1/5000e. 

 

Extrait du plan de zonage 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait de la liste des emplacements réservés p.5 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

1.6. wŀƧƻǳǘ ŘŜǎ ǇŀǎǘƛƭƭŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ 

¶ Dambach-la-Ville : emplacements réservés DAM 15 et 16 

Présentation, explications, justifications 

[Ŝǎ ǇŀǎǘƛƭƭŜǎ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎ DAM 15 et 16, de respectivement 8 

mètres et 2 mètres, ont été oubliées au plan de zonage. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǊŜŎǘƛŦƛŜǊ ŎŜǘǘŜ ŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ 

en les intégrant au plan de zonage. 

 

 

Traduction dans le PLUi 

Ces points de modification concernent la pièce n°4.2 « Règlement graphique » avec les plans de zonage 

n°21 au 1/2000e et n°34 au 1/5000e et la page 5 de la pièce n°5 « Liste des emplacements réservés » 

(cf. extrait suivant). 

Les numéros des plans de zonage (règlement graphique) sont susceptibles de changer suite au 

recadrage des plans de zonage au 1/2000e et au 1/5000e. 

 

Extrait du plan de zonage 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

La suppression des emplacements réservés, évoqués précédemment, implique une mise à 

ƧƻǳǊ ŘŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ƴϲ ммΣ мрΣ мсΣ мтΣ мфΣ нп Ŝǘ ну ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾironnementale. 

Extrait dŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇΦ уо 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait dŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇΦ фл 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait dŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ environnementale p. 91 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait dŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇΦ фн 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait dŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇΦ фт 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait dŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇΦ млф 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

1.7. hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ 

¶ Eichhoffen : secteur « rue des Industries » 

Présentation, explications, justifications 

Quelques erreurs matérielles sont survenues Řŀƴǎ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ 

de la zone à urbanisation future IAU, située au Sud-9ǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘΩ9ƛŎƘƘƻŦŦŜƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ře la gare. 

Ces erreurs, citées ci-dessous, sont rectifées : 

- une incohérence entre le classement IAU (zone à urbanisation future) au plan de zonage et 

IIAU (réserve foncière) à l'OAP. Cette erreur de dénomination est rectifiŞŜ Ł ƭΩh!t ; 

- la mention "Il demeure en zone IIAU, réserve foncière et nécessitera une modification du PLUi 

du Pays de Barr pour l'ouvrir à l'urbanisation" au paragraphe « 1. situation du secteur » de 

ƭΩh!t Ŝǎǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜ ; 

- le nom de la rue "des Industries" au paragraphe « 4. Intégration environnementale et 

paysagère η ŘŜ ƭΩh!t est à rectifier ; 

- la référence à la zone UB au paragraphe « 5. Desserte et organisation viaire η ŘŜ ƭΩh!t Ŝǎǘ Ł 

ajuster. 

Extrait du plan de zonage 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Traduction dans le PLUi 

Ces points de modification concernent la pièce n°3 « hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Programmation » aux pages 75 et 76 (cf. extraits suivants). 

 

9ȄǘǊŀƛǘǎ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ p.75 et 76 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

¶ Gertwiller : secteur « Heiligenbronnreben » 

Présentation, explications, justifications 

{ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9w D9w нпΣ ƭΩh!t Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ζ Heiligenbronnreben » à Gertwiller nécessite 

ŘΩşǘǊŜ ŀƧǳǎǘŞŜΦ 

Le schéma de principes est rectifié. Le principe de voie à créer / aménager Nord-Sud et l'amorce de 

voie au Nord de la zone sont supprimés. LΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǾƛŀƛǊŜ ǎŜ ŦŜǊƻƴǘ ǇŀǊ ǳƴ 

bouclage à partir de la rue au Sud. 

Ainsi, le paragraphe 5. "Desserte et organisation viaire" est ajusté en ce sens. 

Le titre du paragraphe 7 ne corresǇƻƴŘ Ǉŀǎ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ Il convient donc 

de remplacer "Programmation et formes urbaines" par "Schéma de principes d'aménagement". 
 

 

Traduction dans le PLUi 

Ces points de modification concernent la pièce n°3 « hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Programmation » aux pages 82 et 83 (cf. extraits suivants). 
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- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

9ȄǘǊŀƛǘǎ ŘŜǎ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ p.82 et 83 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

1.8. Règlement écrit 

¶ Zone UA - article 5.2 Hauteur maximale des constructions 

Présentation, explications, justifications 

! ƭΩŀƭƛƴŞŀ н ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ р ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦!Σ ǳƴ ǊŜƭƛǉǳŀǘ ŘŜ ǘŜȄǘŜ ζ à vérifier si maintenu » est est une erreur 

matérielle qui doit être supprimée. 

Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne la pièce n°4.1 « Règlement écrit » à la page 33 (cf. extrait suivant). 

Extrait du règlement écrit p.33 
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- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

¶ Zone UA - article 7 Implantation par rapport aux limites séparatives 

Présentation, explications, justifications 

[ŀ ƴǳƳŞǊƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭƛƴŞŀǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ т ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦! ǊŜƴŘ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ  ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ 

ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛǎŎƛƴŜǎ ŀƳōƛƎǳšΦ hƴ ƴŜ ǎŀƛǘ Ǉŀǎ ǎƛ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳ мer et au 2e rang 

ou uniquement au 2e rang. Par conséquent les ŀƭƛƴŞŀǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ т ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦! sont renumérotés 

ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƭŀǊƛŦƛŜǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜ relative aux ǇƛǎŎƛƴŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ōƛŜƴ ŀǳȄ 

1er et 2e rangs. 

Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne la pièce n°4.1 « Règlement écrit » à la page 34 (cf. extrait suivant). 

Extrait du règlement écrit p.34 
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- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

¶ Zones UB et UC - article 10.2 Caractéristiques architecturales des façades et toitures des 

constructions 

Présentation, explications, justifications 

La dernière disposition concernant les toitures des zones UB1 et UC1 « de comporter un toit à un pan 

ou un toit plat végétalisé ou sous forme de terrasse » est redondante avec les dispositions précédentes. 

Iƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǊŜƭƛǉǳŀǘ ŘŜ ǘŜȄǘŜ ǉǳƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎǳǇǇǊƛƳŞΦ 

! ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл ¦.Σ ǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƴǳƳŞǊƻǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƭƛƴŞŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ 

façades et les toitures. Cette erreur est rectifiée en les renumérotant. 

Traduction dans le PLUi 

Ces points de modification concernent la pièce n°4.1 « Règlement écrit » aux pages 49 et 61 (cf. extraits 

suivants). 
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Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait du règlement écrit - p.49 
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- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait du règlement écrit - p.61 
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- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

¶ Zone UXs à Zellwiller - article 2 Usages, affectations des sols, activités, destinations et sous-

destinations soumises à conditions particulières 

Présentation, explications, justifications 

Le secteur UXs Ŝǎǘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ȊƻƴŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ł ½ŜƭƭǿƛƭƭŜǊ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜ 

sécheur solaire de boues et le méthaniseur. Une erreur matérielle est survenue ŀǾŜŎ ƭΩƻƳƳƛǎǎƛƻƴ de 

la mention du méthaniseur dans les occupations et utilisations du sols autorisées dans cette zone. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǊŜŎǘƛŦƛŜǊ ŎŜǘǘŜ ŜǊǊŜǳǊ ƳŀǘŞǊƛŜƭƭŜ Ŝƴ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭŜ ƳŞǘƘŀƴƛǎŜǳǊ ŀǳ ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ 

ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎŝŎƘŜǳǊ ǎƻƭŀƛǊŜ ŘŜ ōƻǳŜǎΦ 

Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne la pièce n°4.1 « Règlement écrit » aux pages 75 et 76 et la pièce n°1 

« Rapport de présentation - justifications » à la page 93 (cf. extraits suivants). 

Extrait du règlement écrit - p.75 
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- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait du règlement écrit - p.76 

 

Extrait des justifications du rapport de présentation - p.93 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

¶ Zone IAU - article 10.2 Caractéristiques architecturales des façades et toitures des 

constructions 

Présentation, explications, justifications 

! ƭΩŀƭƛŞƴŀ н ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ L!¦Σ ǳƴ ǊŜƭƛǉǳŀǘ ŘŜ ǘŜȄǘŜ Ŝǎǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞΣ ƛƭ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭΩŜǊǊŜǳǊ 

matérielle. 

Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne la pièce n°4.1 « Règlement écrit » à la page 91 (cf. extrait suivant). 
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- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait du règlement écrit - p.91 
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- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

¶ Zone A - article 2 Usages, affectations des sols, activités, destinations et sous-destinations 

soumises à conditions particulières 

Présentation, explications, justifications 

Une erreur matérielle dans la numérotation des alinéas de lΩŀǊǘƛŎƭŜ н  du règlement de la zone A est 

rectifiée. 

Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne la pièce n°4.1 « Règlement écrit » à la page 131 (cf. extrait suivant). 

Extrait du règlement écrit - p.131 
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- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

¶ Zone A - article 16.3 Υ hōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ 

ŘΩŀƛǊŜǎ ŘŜ ƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ 

Présentation, explications, justifications 

! ƭΩŀƭƛƴŞŀ о ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мс du règlement de la zone A, une correction, liée à une faute de frappe du mot 

« circulations », est faite. 

Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne la pièce n°4.1 « Règlement écrit » à la page 135 (cf. extrait suivant). 
 

Extrait du règlement écrit - p.135 
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- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

2. Ajustements mineurs 

2.1. Substitution d'un fond de plan cadastral plus récent au règlement graphique 

Présentation, explications, justifications 

Un fond de plan cadastral plus récent est substitué afin de remplacer le fond de plan cadastral utilisé 

ǇŜƴŘŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎƻƴ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴΦ 

Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne lΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řes plans de zonage (règlement graphique) au 1/2000e 

et au 1/5000e. 

2.2. Recadrage des plans de zonage (règlement graphique) 

Présentation, explications, justifications 

Les plans de zonage sont recadrés afin que chaque commune dispose ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŎŜƴǘǊŞŜ au 

1/2000e sur les centres de villes, bourgs et villages Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŀǳ мκрлллe le cas 

échéant. 

Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne la pièce n°4.2 « Règlement graphique ηΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

plans de zonage au 1/2000e et au 1/5000e. 

2.3. Règlement écrit 

¶ Suppression de la référence « Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ » 

Présentation, explications, justifications 

La référence « Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ » ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭƛŜǳ ŘΩşǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŜƴŎƻǊŜ ƴƻƴ 

urbanisées et destinées à être urbanisées (IAU, IAUe et IAUT). Elle est également supprimée en sous-

secteur de zone agircole Ah comprenant des constructions isolées en milieu agricole. Cette mention 

Ŝǎǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ł ǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ mais de se référer 

à la situation matérielle au moment du dépôt du permis de construire. 

Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne la pièce n°4.1 « Règlement écrit » aux pages suivantes (cf. extraits 

suivants) : 

- n°88 (article 2 IAU alinéa 3), 

- n°98 (article 2 IAUe alinéa 6), 

- n°106 (article 2 IAUT alinéa 7), 

- n°130 (article 2 A alinéa 1), 

- n°131 (article 2 A alinéa 5), 

- n°143 (article 2 N alinéa 5), 

- n°153 et 159 du lexique. 
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- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait du règlement écrit - p.88 
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- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait du règlement écrit - p.98 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait du règlement écrit - p.106 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait du règlement écrit - p.130 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait du règlement écrit - p.131 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait du règlement écrit - p.143 
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- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait du lexique règlement écrit - p.153 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait du lexique du règlement écrit - p.159 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

¶ Remplacer les toitures « terrasses » par toitures « plates » 

Présentation, explications, justifications 

En vue de clarifier la règlementation des toitures, la mention toitures « terrasses » est supprimée dans 

toutes les zones du règlement concernées. Seule la dénomination toitures « plates » est maintenue. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛf consiste à règlementer les toitures en fonction de leur morphologie souhaitée et non pas par 

rapport Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ Ŝƴ şǘǊŜ Ŧŀƛǘ όǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ǘŜǊǊŀǎǎŜΣΧύ. 

Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne la pièce n°4.1 « Règlement écrit » aux pages suivantes : 

- 47 (article 5 UB alinéa 2), 

- 49 (article 10 UB alinéa 2), 

- 50 (article 10 UB alinéa 2), 

- 61 (article 10 UC alinéa 2), 

- 91 (article 10 IAU alinéa 2), 

- 134 (article 10 A alinéa 2), 

et la pièce n°1 « Rapport de présentation - justifications » aux pages 81, 82, 132, 133 et 141 (cf. extraits 

suivants). 
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- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait du règlement écrit - p.47 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait du règlement écrit - p.49 
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- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait du règlement écrit - p.50 
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- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait du règlement écrit - p.61 
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- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait du règlement écrit - p.91 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait du règlement écrit - p.134 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait du rapport de présentation - justifications - p.81 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

 

Extrait du rapport de présentation - justifications - p.82 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait du rapport de présentation - justifications - p.132 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait du rapport de présentation - justifications - p.133 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait du rapport de présentation - justifications - p.141 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

¶ Caractéristiques architecturales des façades des constructions 

Présentation, explications, justifications 

Concernant la couleur des façades des volumes principaux des constructions dans le tissu urbain 

(centres anciens UA, extensions spontanées UB, tissus pavillonnaires et extensions futures IAU), le 

règlement autorise toutes les couleurs sauf les couleurs vives, dont le blanc, ou agressives. Le blanc 

est ainsi considéré comme une couleur vive ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ǇŜǳǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ƴuances (azuré, 

ŎǊŝƳŜΣ ǊƻǎŞΣ ƧŀǳƴŜΣ ǇƭƻƳōΣΧύ, des dégradés qui ne sont pas considérés comme des couleurs vives. La 

couleur blanc comme toutes les autres couleurs peuvent être déclinés selon un nuancier allant des 

couleurs vives ou agressives ou douces, pastels. 

!Ŧƛƴ ŘΩintroduire un peu plus de souplesse par rapport à cette couleur, la mention « dont le blanc » est 

supprimée aux articles 10 alinéa 1 des zones UA, UB, UC et IAU. 

Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne la pièce n°4.1 « Règlement écrit » aux pages suivantes : 

- 35 (article 10 UA alinéa 1), 

- 49 (article 10 UB alinéa 1), 

- 60 (article 10 UC alinéa 1), 

- 90 (article 10 IAU alinéa 1), 

et la pièce n°1 « Rapport de présentation - justifications » à la page 73 (cf. extraits suivants). 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait du règlement écrit p.35 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait du règlement écrit p.49 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait du règlement écrit p.60 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait du règlement écrit p.90 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait du rapport de présentation - justifications p.73 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

¶ Zone UA - article 5 alinéa 4 

Présentation, explications, justifications 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ р ŀƭƛƴŞŀ п ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦! ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ ζ En cas de démolition de bâtiment constituant un élément 

du tissu urbain traditionnel caractéristique de la zone, la reconstruction devra se faire à la même 

hauteur que le bâtiment démoli ». 

Une clarification de la mention « un élément du tissu urbain traditionnel caractéristique de la zone » 

est apportée aux justifications du rapport de présentation. 

Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne la pièce n°1 « Rapport de présentation - justifications à la page 71 

(cf. extrait suivant). 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait du rapport de présentation - justifications p.71 

 

 

Accusé de réception en préfecture
067-200034270-20220404-DE-2022-01-011-DE
Date de télétransmission : 04/04/2022
Date de réception préfecture : 04/04/2022



 - 72 - 

 

PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

¶ Zone UAr - article 2 alinéa 3 à Dambach-la-Ville 

Présentation, explications, justifications 

[ΩŞŎƻƭŜ, attenante à la zone UAr, ŀ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 

zonage par un emplacement réservé DAM 18. [Ωaménagement de la cour doit également accueillir un 

préau couvert, une passerelle / pergola Řƻƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜǊŀƛǘΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜΣ dans la zone UAr. 

Le secteur de zone UAr est ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ƳǳǊǎ ŘΩŜƴŎŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜƛƭƭŜ ǾƛƭƭŜ de 

Dambach-la-Ville. Il a vocation à préserver la ceinture autour de la ville médiévale de toute 

urbanisation en y autorisant uniquement les transformations et aménagements des constructions 

existantes dans les volumes existants. 

 

Extrait du plan de zonage 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Afin de permettre la réalisation du ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ, le règlement est ajusté en ce 

sens. [Ŝ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƻǳǇƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ, trop restrictive des usages, 

affectations des sols, activités, destinations et sous-destinations autorisées sous conditions 

particulières Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦!ǊΦ 

Iƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ¦!Ǌ ŀƭƛƴŞŀ о Ŝƴ ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ζ les aménagements et 

installations légers (de type préau couvert, passerelle, pergola) liés à des équipements publics 

attenants ». 

/Ŝǘ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ǘȅǇŜ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ κ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƭŞƎŜǊ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜΣ Ƴŀƛǎ il offre la possibilité, pour les équipements 

publics attenants à la zone UAr, peu nombreux, de pouvoir évoluer en cas de besoin, tout en restant 

des exceptions.  

Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne la pièce n°4.1 « Règlement écrit » à la page 32 et la pièce n°1 

« Rapport de présentation - justifications à la page 70 (cf. extraits suivants). 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait du règlement écrit p.32 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait du rapport de présentation - justifications p.70 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

¶ Implantation par rapport aux voies et emprises publiques (articles 6 UB et 6 UC) 

Présentation, explications, justifications 

La rédaction des alinéas 1.a des articles 6 UB et 6 UC, portant sur le mode ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘΣ est clarifiée. Cette possibilité ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ł 

ƭΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǾƻƛǎƛƴŜΦ 

Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne la pièce n°4.1 « Règlement écrit » aux pages 47 et 59 (cf. extraits 

suivants). 

 

 
Extrait du règlement écrit - p.47 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait du règlement écrit - p.59 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

¶ Zone UX - article 2 alinéa 8 à Dambach-la-Ville : 

Présentation, explications, justifications 

[ΩŀƭƛƴŞŀ у ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н du règlement de la zone UX autorise le stockage et les dépôts de matériaux en 

les conditionnant. Ils doivent être liés à une activité existante, être localisés sur la même unité foncière 

et ne pas engendrer de risque / pollution ou nuisance. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Ƙŀƭƭ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻƳŀǎǎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ Řǳ ²ŀǎŜƴΣ ƭa première 

condition est complétée en élargissant la possibilité de stockage et de dépôts de matériaux aux 

équipements publics. 

Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne la pièce n°4.1 « Règlement écrit » à la page 76 et la pièce n°1 

« Rapport de présentation - justifications à la page 94 (cf. extraits suivants). 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait du règlement écrit - p.76 

 
Accusé de réception en préfecture
067-200034270-20220404-DE-2022-01-011-DE
Date de télétransmission : 04/04/2022
Date de réception préfecture : 04/04/2022



 - 80 - 

 

PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait du rapport de présentation - justifications p.94 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

¶ Lexique du règlement écrit 

Présentation, explications, justifications 

Le lexique, à la fin du règlement écrit, qui répertorie des termes techniques et leur définition, est 

complété et ajusté pour une meilleure compréhension et application des règles du règlement, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ. 

Des ajustements, clarifications et compléments sont faits pour les termes ci-dessous figurant déjà dans 

le lexique : 

- bâtiment 

- construction 

- construction de premier rang 

- construction de deuxième rang 

- volume principal 

Des termes techniques supplémentaires sont intégrés au lexique : 

- annexe 

- clôture favorable à la biodiversité 

- construction principale 

- construction existante 

- extension 

- ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ 

- volume secondaire 

 

Traduction dans le PLUi 

Ce point de modification concerne la pièce n°4.1 « Règlement écrit » aux pages 152, 153, 154, 155, 

156, 157, 158, 159, 160, 161, 162, 163, 164 (cf. extraits suivants). 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait du règlement écrit - p.152 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait du règlement écrit - p.153 
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PLUi Communauté de Communes du Pays de Barr 

- Note de présentation - 
Modification simplifiée n°1   Mars 2022 

Extrait du règlement écrit - p.154 
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